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Nouvelles de l’ALAI

Mot de la présidente

Chers membres,

Je vous remercie de la confiance que vous m’avez témoignée lors de l’assemblée générale annuelle.  Succéder à Nelson Landry ne sera pas une tâche facile, mais représente pour moi un important défi à relever.  Lors de cette assemblée, plusieurs membres ont suggéré que notre association se rapproche des créateurs, et l’idée d’un bottin d’avocats spécialisés en propriété intellectuelle et en droit du divertissement a été soumise.  Nous savons que plusieurs créateurs s’adressent à leurs associations lorsqu’ils ont besoin des conseils judicieux d’un avocat.  Dans un tel contexte, nous croyons opportun pour l’ALAI de parrainer ce projet.  J’invite donc les membres intéressés à ce que leur nom figure sur cette liste, à nous faire parvenir, dans le prochains jours ou les prochaines semaines, les informations suivantes :

· nom

· firme

· adresse

· téléphone

· date d’entrée au Barreau

· champs de compétence

D’une pierre deux coups;  nous serons utiles aux créateurs tout en vous faisant connaître.

En terminant, je vous rappelle qu’ALAI Canada est une association qui vous appartient et que vos suggestions nous permettent de poser des gestes concrets pour promouvoir la mise-en-œuvre du droit de la propriété intellectuelle.

Assemblée générale de l’ALAI Canada

L’Assemblée générale annuelle de l’ALAI Canada s’est tenue le 29 mars 2000 à l’Hôtel Omni, à Montréal.  Le Conseil d’administration de l’ALAI pour l’année 2000 prend la composition suivante :

Présidente :   France Lafleur

Président sortant :   J. Nelson Landry

Vice-présidente :   Andréa Rush (Heenan Blaikie – Toronto)

Trésorier :   Jean-Philippe Mikus (Colby, Monet, Demers, Delage et Crevier)

Secrétaire :   Frédéric Letendre (DeGrandpré Chaurette Lévesque – Montréal)

Membres :  Laurent Carrière (Léger Robic – Montréal) , Stefan Martin (Fraser Milner Casgrain – Montréal), Serge Provencal (Sodrac – Montréal), Nicolas Sapp (Ogilvy Renault – Québec). 

Nous aimerions profiter de l’occasion pour remercier Ysolde Gendreau et Éric Lefebvre qui ont eu la gentillesse d’accepter d’agir respectivement à titre de président et de secrétaire de séance.

Orientation de l’ALAI pour l’année 2000

L’Assemblée générale a donné lieu à un débat très intéressant sur les orientations futures de l’ALAI Canada.  Par essence, ces débats se prêtent difficilement au résumé.  On retiendra cependant que le Conseil d’administration a reçu un mandat très clair des membres de favoriser un rapprochement de l’Association et du monde de la création et de ses intervenants.

Certains membres ont notamment exprimé le souhait que l’Association s’engage davantage dans la vulgarisation du droit d’auteur, notamment par la participation à des ateliers organisés par les associations représentant ces créateurs.  Les membres intéressés à animer des ateliers sont priés de prendre contact avec le secrétariat de l’ALAI ou l’un des membres du CA ou encore avec Frédéric Letendre que vous pouvez rejoindre au (514) 287-9535.

Révision quinquennale de la Loi sur le droit d’auteur
Aux termes de l’article 92 de la Loi sur le droit d’auteur, la Loi sera soumise à réexamen au Parlement dans le courant de l’année 2002.  Nous anticipons que les ministères concernés feront appel aux intervenants du milieu afin de recueillir leurs commentaires sur l’application de la Loi dans le courant de l’automne 2001.  Nous estimons qu’il est important que notre association participe à ces travaux.  Notre présidente,  France Lafleur assumera la direction d’un groupe de travail de l’ALAI dédié à la rédaction d’un mémoire.  Toute personne intéressée à participer à ce groupe de travail est cordialement invitée à contacter  France Lafleur au numéro suivant : (514) 844-8377.

Actes des journées d’étude de l’ALAI à Cambridge

Les membres actuellement en règle de notre association pourront se procurer ces actes à l’occasion des prochains événements organisés par l’ALAI Canada.  Si vous ne prévoyez participer à une ou l’autre de ces activités dans un avenir rapproché, veuillez contacter le secrétariat de l’ALAI et il nous fera plaisir de vous adresser, par la poste, un exemplaire de ces actes.

Chronique judiciaire

Le 22 février 2000, la Cour d’appel du Québec a rendu une décision fort intéressante dans la cause Théberge  c. Gallerie d’Art Yves Laroche et al (R.E.J.B. 2000 – 16584) portant sur la question de l’entoilage d’oeuvres artistiques.

Le 25 février 2000, la Commission a rendu une décision portant sur les tarifs des droits à percevoir pour la retransmission de signaux éloignés de radio et de télévision, au Canada, en 1998, 1999 et 2000.  Cette décision est disponible sur le site Internet de la Commission.

Le 19 avril 2000, la Cour d’appel fédérale a rendu un arrêt dans l’affaire Édutile c. l’Association pour la protection des automobilistes, qui rappelons-le mettait en cause encore une fois la question de l’originalité des œuvres.

Le mercredi 24 mai 2000, la Cour suprême du Canada a refusé de se saisir de l’affaire Avanti et de la question de la parodie comme exception au droit d’auteur.

Colloques et dîners-causerie

Montréal

Le 9 février 2000,  Ysolde Gendreau nous a entretenus sur la question du droit de citation des oeuvres visuelles.  Le 27 mars 2000,  Stefan Martin a fait une revue de la jurisprudence intervenue en matière de droit d’auteur durant l’année 1999.  Le 18 mai 2000, Marie-Hélène Deschamps-Marquis nous a entretenus de la délicate question portant sur les droits d’auteur et l’Internet dans le contexte de l’affaire jugée aux États-Unis dans RIIA c. MP3.com.  Enfin, le 6 juin 2000, Marcel Dubé a donné une conférence intitulée « La production intellectuelle et les média : y a-t-il toujours utilisation équitable ? ».

Toronto

Le 21 janvier 2000, le caporal Rick Jenkins de la GRC a entretenu les membres de l’ALAI sur le thème suivant : « Current efforts of the RCMP and its mandate to enforce the Canadian Copyright Law ».  Le même jour,  Michael A. Grow a donné une conférence intitulée : « Common Pitfalls in US copyright practice (for Canadian practitioners to avoid).

Le 15 mars 2000, Me Ysolde Gendreau a donné une conférence ayant pour thème « Is a technologically neutral copyright law a possibility ? ».

Québec

Dans le courant du mois de juin, Stefan Martin présentera à la section de Québec un exposé portant sur la jurisprudence intervenue en matière de droits d’auteur durant l’année 1999.

Prochaines activités

Journée d’études

Le 25 octobre, l’ALAI organise une journée d’études portant sur l’exploitation numérique d’œuvres.  Parmi les conférenciers, nous comptons d’ores et déjà Daniel Nimmer, auteur du célèbre ouvrage de référence sur le droit d’auteur américain Nimmer on Copyright, André Lucas, auteur d’un ouvrage de référence sur le droit d’auteur français et Claude Brunet, qui n’a plus besoin d’être présenté.

Dîners-causerie

Nous sommes à établir le programme des dîners-causerie pour l’automne prochain.  Nous invitons tous les membres à soumettre des sujets et à cet effet, nous vous engageons à communiquer avec Frédéric Letendre qui peut être rejoint au (514) 287-9535, ou encore avec le secrétariat de l’ALAI Canada.

Nouvelles de nos membres

Nous avons le regret de vous annoncer le décès de Tony Scapilati, membre de l’ALAI Canada et membre de la direction de l’Association canadienne des radiodiffuseurs.  Nous présentons toutes nos sympathies et nos plus profondes condoléances à la famille.

Nouveaux membres :  nous souhaitons la bienvenue à Monsieur Mauricio Fernandez (vice-président de CEDROM-SNi Inc.), Mme Paule Desautels  (Chaînes Télé-Astral)

Nous voudrions également vous informer que  Andréa Rush, vice-présidente de notre association a rejoint le cabinet de Heenan Blaikie à Toronto et que  Frédéric Letendre, secrétaire de notre association a rejoint le cabinet De Grandpré Chaurette Lévesque à Montréal
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